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	SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS

80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS - Tél. 01.44.64.64.44 - Fax  01.43.48.96.16 

E-mail : snui@snui.fr          http://www.snui.fr                
Paris, le 4 juillet 2006

Serge COLIN

Secrétaire Général
à


Monsieur Bruno PARENT

Directeur Général des Impôts
86/92 Allée de Bercy

75572 Paris

Monsieur le Directeur Général,


Dans le cadre de l’expérimentation du rapprochement CDI/CDIF, le CHS ministériel avait voté et financé une étude ergonomique. Celle-ci a donné lieu à un rapport rendu début 2005 et communiqué aux fédérations du MINEFI par la seule DPMA, vos services ne l’ayant pas adressé aux organisations syndicales de la DGI.

En 2005, la boîte à outils élaborée en vue de la généralisation de l’expérimentation ne faisait pas apparaître ce que la DGI avait retenu ou non des préconisations du rapport.

Le 17 janvier 2006, lors du CHSM, nous avons rappelé que la seule restitution des études menées ne suffisait pas et qu’il était indispensable qu’un suivi des recommandations faites soit assuré par la ou les directions concernées.

Vos représentants s’étaient alors engagés à rédiger une fiche précisant ce qui avait été ou non retenu et pour quels motifs.

Lors du CHSM du 8 juin, cet engagement n’ayant pas été tenu, nous avons réitéré notre demande. La même réponse nous a alors été faite.


Monsieur le Directeur Général, nous considérons à ce jour, toujours sans réponse de vos services, qu’il vous appartient d’assurer la transparence nécessaire à tout dialogue social digne de ce nom, et de faire en sorte que les engagements formulés soient concrétisés dans les meilleurs délais.


Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de ma considération distinguée.



Le secrétaire général



Serge COLIN
Copie adressée à : M. VERDIER, directeur de la DPMA et président du CHSM


Mme ARMAIGNAC, sous-direction de la SDPSCT


